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L'Ambassade, Mission Permanente du Burkina Faso auprès de la Confédération 

Helvétique, de l'Office des Nations Unies, de l'Organisation Mondiale du Commerce et des 

autres Organisations internationales à Genève présente ses compliments à l'Office du Haut-

commissariat des Nations Unies aux droits de l'homme (HCDH) et, a l'honneur de lui faire 

parvenir la lettre N° 017-1626/MJDHPC/SG/DGDDH/DSAI du 18 mai 2017 du Ministre de la 

Justice, des Droits humains et de la Promotion civique, portant contribution au suivi de la 

résolution 33/22 du Conseil des droits de l'homme intitulée «Participation aux affaires 

publiques et politiques dans des conditions d'égalité». 

L'Ambassade, Mission Permanente du Burkina Faso auprès de la Confédération 

Helvétique, de l'Office des Nations Unies, de l'Organisation Mondiale du Commerce et des 

autres Organisations internationales à Genève saisit cette occasion pour renouveler à l'Office du 

Haut-commissariat des Nations Unies aux droits de l'homme, les assurances de sa haute 

considération 
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MINISTERE DE LA JUSTICE, DES 
DROITS HUMAINS ET DE LA * BURKNA FASO 

PROMOTION CIVIQUE 
/ Urnte 	Progrs Justce 

SEÇRETARJAT GENERAL 

DIRECTION GENERALE DE LA 
DEFENSE DES DROITS HUMAINS 

DIRECTION DU SUIVI DES ACCORDS 
INTERNATIONAUX Ouagadougou e 

N° 	 MJDHPC "G'DGDD}I/DSA1 

LE SCR29Ji 	EN!ER5tC 

À 

Monsieur le Secrétaire générai 
du Ministère des Affaires étrangères, 
de la Coopération et des Burkinabè de 

PExtér.ieu:r 

OUAGADOUGØU 

Qjet Con.trjbwion reatjve au suivi de la résolution 33/22 du 
Consei.1 des droit de l'homme intitulé « Participation aux 
al.ïsires publique et politiques dans des conditions d'égalité» 

:l ti N' 201 74i3349'MAEC$1F0SG!DGRM/DOljSON[J/hak 
duO2 mai2017 

ceJo.intes: 01 

J'à'ccuse,-e;cenLtion de votre bordereau dero cidessusréférenré me transmettant une copie 

de la note verbale na 201 700332/MPBFÇilAMBJJS/PM du 05 avril 2017 du Haut 

Commissariat des Nations unies aux droits de l'homme, relative au suivi de la résolution 

33/22 du Conseil des droit de l'homme intitulé « Participation aux afft ires publiques et 

politiques dans des conditions dégaiité » â travrs lquelie le HautCoinmissariac sollicitait 

des informaOcus auprès des Etats en vue déiahorer u.nprojet de directives pour la mise en 

oeuvre de kète ruiion, 

Par la pr eTa. Psi Phonneur J 	faire. pan sait, cîjoîn.t, la contribution de notre pays sur 
UeSt.ion. 

or le Secéta%re Gétiéral et., i on 
L fi 	rG 	a dcsFt' 

le 



BURKINA FASO 
IJnit&ProgrèsJustice 

droits ur l'liz)iiiiiien iiltïtilits rt-'.icîpatio-~ii aux alliaires publiqii.es  

( 	11 

Mai 2017 
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Dans. le cadre l'élaboration d'un projet de directives par le .Haut:commissariat des Nations unies 

aux droîts de l'homme relatif à la mise en oeuvre de la résolution 33/22 du conseil des droits de 

l'linmme intitulé. « participation aux a/fkires publiques dans des conditions d'égalité » le .Burkina 

I uo n le plaiii de soumettre la conwhution sunante 

La participation aux affaires publiques, et politiques suivant le principe dé.galité est un droit 

reconnu à tout citoyen. Ce droit sa traduit par la reconnaissance des d.rolts civiques, des libertés 

'v 1dft1L et d asoci it'on et par le principe d cgnl acres aux LmploIs publies 

i De la consécration par la loi fondamentie 

Le principe de la participation citoyenne dans les conditions d'égalité est consacrée par la 

constitution du 02 juin 1991 qui prohibe non seulement toutes les. discrIminations, notamment 

celles fondées sur le sexe (article 1.) mais dispose également ai son article 12 que '« tous les 

burkinabé sans distinction aucune, ont le droit de participer à la gestion, des: affaires de I'Etat et de 

la société ». De même., elle prévoit en certaines de ses articles la possibilité pour les éitoyéns de 

partie réer directe: rut à la gestion des affaires de la cité 'à travers, notamment' le droit d'initiative 

populaire. Ainsi aile dispose 6 son article 30 que: « tout citoyen a le.' droit d'initier une action ou 

cYadhèrer à une action collective sous forme.. de 'pétition contre les, actes, lésant le' patrimoine 

pub linue lésant les intérêts de communautés soc in.[es portant atteinte â l'environnement ou au 

P . amine culturel ou historique » 

ii est egalement .imponant de relever qu'aux termes de l'article 9'8'« le peuple exerce l'initiative 

des fois par voie, de pétition, constituant une' proposition rédigée et signée par au moins 'quinze, mille 

pers('nes ayant le droit de vote dan.s less conditions prévues par la loi. La pétition est déposée sur 

iC ...........dc l'Assemblée nationale ». motne chose q.o renforce l'effe.ct.ivité du droit de prendre part 

i..ia Vîe publîque sur une base égalitaire'. 

E.n.ti 	J.a.rdle 161 précise que « l'initiative de la révision de la' constitution appartient 

concurremment au. président C L'os, aux memhoo do [Assemblée 'nat.ianal.e à la majorité, au 

pet.iple In.rsqu une fraction U 	moins trente mille (30 000)p.eNonnes ayant le droit de vote, 

ntmduîi des ant l'Assemblée narionae une pétition constituant une proposition rédigée et signée ». 
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2 La participation aux affaires publiques à travers les partis politiques et l'exercIce du 

droit de vote 

Tous les cito ers burkinabé sont électeurs et éligibles dans les conditions prévues par la lo Pour 

ce qui concerne les Burkinabé vivant à l'étranger, la loi n°014 200 hAN du 03 juillet 2001 portant 

Cod.e électoral et i'ensembl.e de ses modificatifs dispose en son article 47 que « le fichier électoral 

national est constitué de l'en senable des listes dleeuraics provinciales ainsi que de celles des 

Burkinabé résidant à l'étranger y. 

1.es punis politiques sont les prerviers açte.urs de la vie paiitiquc nationale. Ils ont pour mission 

dceuvrer pour une participation des satbyens  à la vie politique nationale. Aux termes de i'aHéa 1 

de Fanicle. 5 de la loi n322001 du 29 novembre 2001.. 	portant charte des iurtis et 'fbrmuàons 

politiques su Burk.ina Faso, u les, j artis et formations politiques concourser s. l'animation de la vie 

politique. à F information et à l'éducation du peuple ainsi qu'à l'expression du suffrage ». Pour 

permettre aux ranis politiques d'exercer cette mission, l'article 2.6 de cette loi prévoit que « les 

partis et les fbrmati.ons politiques ont droit au firrtncem.ent publie de leurs activités conformément 

aux Lois et. .sf ,s!eine.nts en vieuen n. En outre, la loi n°0092009/AN du 14 aned 2009 portant statut 

le npp 	pohuquc a ir 	se un chef de file de l'opposition en vue de contiihuet au 

déx eloppesasu. de l'esprit démms uque et de promesvoir la. concertation directe dans le cadre.d'un 

dialogue p ditique sur les questions d'intérêt national. Selon l'article. 15 de cette loi, « le chef de 

flIc de i'oppoition est le premier responsable du parti de l'opposition ayant le plus grand nombre 

dusà1Assemhlée nationale. En cas d'égalité de sifpus le chef de lite: de l'opposItion est le 

preuiie.r responsable du parti aya.nt totalisé le plus grand nombre de stffarrs exprimés, aux 

dernières élections législatives'. » il est le porteparole attitré de l'opposition et peut être consulté 

par le chef de [État ou du Gouvernement, 

3 	La décentralisation, gage de participation aux affaires publIques et politiques 

La 	articipu ...0 .0 affairer. publiques et politi.qrau ,>e narnifeste aussi à. travers la décentralisation. 

>055 une participation effective des cito es... et l'enracinement d'une démocratie et d'un 

d'éveiopn, set durable au niveau Local, le GbuvLruem'nt a entamé., depuis 1993,   un vaste 

nruees.sus de décent.ra.lisanon c.ui a abouti â l'adoption de la loi n O l620 I 5/CNT du 21 mai 2015 

portant raoi.iflcatio.r de lu loi n..0532004/A \ du 21 1 décembre 2004 portant Code général des 
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Le Cadre straévique de, mise en oeuvre de la decentraiis:ation et la Cor 0rence nationale de la 

décentralisation sont les instruments de mise de suivi du processus. 

Depuis les élecfion.s mur.. icipal.es  de 2006, la communalisation 'intégrale du territoire, est ef.ctive 

au Burkjna Faso. Ainsi, les conseils régionaux des 13 régions ainsi que les 35 1 conseils municipaux 

du pays sont effectifs, Cela traduit la détermination de l'État dans la conduite et l'ancrage du 

processus de décentralisation pour lequel la af se en place des organes exécutifs dr:s conseils de 

colleciivités des 351 communes et des 13 rfuiuns constitue une avancée 'shn'f lic ative, Ledroit à la 

participation à la vie publique: est renfbrcé dans i "espace communal par la création des Conseils 

villageois de développement qui j::  nattent la responsabilisation des populations et leur 

participation aux Initiatives communautaires: de': :dével.Oppeffleflt. 

4- La participation citoyenne des femmes 

En vue de rentb:rcer la participation à la gestion des affaires de toutes les couches de la société et 

d,ccroi:, e  la représentati'vit.é des femmes dans es instances décisionnelles et politiques, le Burkmna 

f aso n adopté 	loi na0!02009/AN du 1,6 avril 2009 portant fixation de quotas aux  élections 

!.éfisiatises cl', ncuicipale.s au. Burkina Faso, Selon l'article 3 de cette loi, chaque parti politique 

doit assurer la présence efféctive d'au moins 30% de candidats de l'un ou l'autre 5t'X' sur les listes 

de candidature, Une 'aide financière est prévue A toue parti. ou regro.upe'meot de partis politiques qui, 

au résultat final, aura atteint ou dépassé 30% :délu,:s  de l'un ou l'autre sexe (article 6). En revanche, 

cette loi Lés ucadre fi toutt: fdr.n.ation politique  qui ne respecte pas cette règle la moitié du 

flnancement public pour 105 campagnes électorales, 

5 	L'exercice 'des libertés syndicales ou d'association et le droit. d'accès aux  emplois de la 

.fnnrt'ion publique 

des: I. crtés syndicales ou d'association, la Constitution reconnaît. 'en 'son 'article 21 que 

la 'f:: f d'association est aarantie ; t:ou:c jsrsonne a le droit de constituer des associations et de 

ppçH,i brement aux activités des associations créées. I.e fonctionnement des associations doit' 

se cunfé.rm,eraux lois et rèalements en 

La liberté ,s ::,licasie est carantir. Les syndicats exercent leurs activjtés sans contrainte et sans 

5ue: celles près nos par 1: 	Le scaditions de création et 'de fonctionnement des 

ni fEs pat I î Lu n 064 2015 Clx I du 20 n 	'°I potane 

fun. Cc'::. 3f prés:oit que les associations et les syndicats se fi ':a':;Cit librement. 
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Cependant, leur reconnaissa:r.ceesi soumise à la déclaration auprès du Ministère chargé des libertés 

publiques. L'article 5 de la nième loi dispose que toutes personnes désirant créer une association 

dotée de la capacité juridique sont tenues d'observer les fbrmalités ri après 

tenir une instance délibérative; 

soumettre à cette instance,pour adoption, les projets de statuts et le règlement intérieur. Le 

projet de règlement intér.ieu doit nientionner entre autres la définition du rôle des membres 

dirigeants 

établir un procèsver.bal des travaux de l'instance délibérative avec mentions obligatoires 

de la rompes it.ion de l'or r  dirigertt, l'indication. .de l'identité;, des adresses complètes 

de ses membres et s'il ya Ikn,du nur éro de la boite postaleale  l'assoritoio.n. 

Le procèsverhal de l'instance délibèiroive est signé par les membres du: bHO;51,  : séance. 

Concerner; l'exercice du droit d'accéder eux emplois de la fonction publique, il est régi par la loi 

n08 Î 20i SiCNT du 24 novembre .2015 portant statut général de la fonction pub rue d'Eta.t. Crw. 

loi cispose en son article 16 que. « L'accès aux emplois de la fonction publique est ouvert è 

té de droit, sans distinction aucune, è. tout Burkinabé remplissant les condItions requi ses 

peur chaque cm ploi postulé e. En conséquence, aucun candidat à u.n emploi public ne peut faire 

bobet d'une discrimination fondée sur ses convictions religieuses., ses opinions politiques, son 

appartenance ethnique ou sur son sec D...e nième, les agents de la: fonction publique doivent 

s.Tbstcnîr de toute attitude d.iscrini.inatoirg à l'égard des usagers de nature à taire douter de la 

neutre lité du service public. 

Telles Sont :.0 usandes lignes Ue.s erO n' e;ereprises par le Burkina Fasopour la .ni.i.se en oeuvre du 

:ine de participation è la vie publique dans les conditions d'égalité qui pourront inspirer 

è tèaeorauon dudit projet de diree ives. Dans la même logique, le Bu.rki.na. Ta.so recommande que 

;e projet de directives puisse antre. l'accès d une part, sur la participation d.es personnes 

handicapées et VIAInérables, paribis exclues du processus de gestion des affaires publiques et 

h 	u c d eut e part sur celle de la leunese ki de lance du Pro,grès et du dL\doppement 
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